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Objet : COHÉRENCE - DEC MUSIQUE PRÉUNIVERSITAIRE (501.A0) Résolution :   

 
Réunion du : Conseil d’administration :     Comité exécutif :    Commission des études :  

 
 

Pour : Information  

Pour : Décision  

 

 

 

 

 

Document(s) annexé(s) : 

 Cohérence - DEC MUSIQUE PRÉUNIVERSITAIRE (501.A0) 

 

Exposé du dossier :  

En 2014, à la suite d'une demande du Ministère de l’Éducation, le Collège a dû préciser la 
nature et le contexte de l’enseignement individualisé et de l’accompagnement à l’intérieur du 
programme Musique préuniversitaire (501.A0) afin d’appliquer correctement les paramètres 
de financement. Le département de Musique ainsi que la direction des études avaient alors 
saisi cette opportunité pour apporter d’autres correctifs au programme. 
 
Depuis, la mise en œuvre de l’ensemble des modifications qui ont été apportées à la 
cohérence du programme Musique préuniversitaire (501.A0) en 2014 a mis en lumière la 
nécessité d’apporter des ajustements aux préalables de certains cours afin de favoriser la 
réussite des étudiants dans ce programme. 
 
La série d’ajustements qui ont été apportés est détaillée à la section 3 du nouveau document 
de cohérence et les corrections en découlant ont été apportées aux tableaux III et IV des 
pages 9 et 10 de ce même document. De plus, un logigramme des préalables (tableau V) a 
également été ajouté à la page 11. 
 

 
 

 
 
 
 

Éric St-Jean, directeur adjoint des études  1er mars 2018 
Présenté par  Date  

 
  

CÉ 192.06.01 2018-03-01 
Réunion Date 
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Projet de résolution : 

 
ATTENDU la consultation préalable des membres du comité de programme et de leurs 
départements respectifs à la session d’hiver 2017 ainsi qu’à la session d’hiver 2018; 
 
ATTENDU, l’avis favorable des membres du comité de programme signifié lors de la 
réunion tenue le 17 janvier 2018; 
 
ATTENDU l’examen réalisé par la régie pédagogique; 
 
 
Il est proposé :  
 

« Que la Commission des études donne un avis favorable au Conseil 
d’administration quant à l’adoption de la cohérence du programme DEC Musique 
préuniversitaire (501.A0), telle que décrite dans le document présenté. » 

 
 
 
 
 
 
 
 Proposé par :  _____________________________________________  
 
et 
 
 appuyé par :  ______________________________________________  
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